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Arrêté des ministres des affaires sociales et 

des finances du 6 juin 2011, portant 

approbation des statuts de la mutuelle des 

agents et fonctionnaires de la société El 

Kanaouet.  

Les ministres des affaires sociales et des finances,  

Vu le décret beylical du 18 février 1954, portant 

sur les sociétés mutualistes, 

Vu l'arrêté des secrétaires d'Etat au plan et aux 

finances et à la santé publique et aux affaires sociales 

du 26 mai 1961 portant statuts-type des sociétés 

mutualistes tel que modifié par l'arrêté des ministres 

des finances, et des affaires sociales du 17 septembre 

1984,  

Vu le décret loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Arrêtent :  

Article premier - Sont approuvés les statuts de  

"la mutuelle des agents et fonctionnaires de la société 

El Kanaouet", annexés au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 juin 2011. 

Le ministre des affaires sociales 

Mohamed Naceur 

Le ministre des finances 

Jelloul Ayed 

Vu 

Le Premier ministre 

Beji Caïd Essebsi 

 

ANNEXE 

La prise en charge des coûts de l’imagerie et la 

radiothérapie :  

La mutuelle prend en charge tous les actes de 

radiologie y compris l'acte de Fibroscopie et ce, à 

raison de 80% du montant réel avec un plafond annuel 

de 150 dinars par adhérent.  

Prime de circoncision : 

La mutuelle rembourse pour chaque adhérent une 

prime de circoncision annuelle de 60 dinars pour 

circoncision prouvée compte non tenu du nombre 

d'enfants circoncis.  

Actes de biologie médicale :  

Les actes de biologie médicale sont pris en charge 

comportant tous les actes professionnels à raison de 

80% du montant réel avec un plafond de 100 dinars 

annuel par adhérent.  

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 6 juin 

2011, modifiant l'arrêté du 27 février 2001, 

fixant la liste, le mode de calcul des 

provisions techniques et les conditions de 

leur représentation.  

Le ministre des finances,  

Vu l'article 59 du code des assurances, tel que 

promulgué par la loi n° 92-24 du 9 mars 1992 et les 

textes qui l'ont modifié et complété, 

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative 

au système comptable des entreprises,  

Vu la loi n° 2000-35 du 21 mars 2000, relative à la 

dématérialisation des titres, 

Vu l'arrêté du ministre des finances du 27 février 

2001, fixant la liste, le mode de calcul des provisions 

techniques et les conditions de leur représentation, tel 

que modifié par les textes subséquents,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 26 juin 

2000, approuvant les normes comptables relatives au 

secteur des assurances et de la réassurance.  

Arrête :  

Article premier - Il est ajouté à l'article 25 de 

l'arrêté du ministre des finances du 27 février 2001, 

fixant la liste, le mode de calcul des provisions 

techniques et les conditions de leur représentation, le 

paragraphe suivant :  

« Les entreprises d'assurance doivent constituer des 

provisions pour égalisation au titre des autres 

catégories d'assurance si elles sont confrontées à une 

sinistralité exceptionnelle afférente aux risques 

qu'elles assurent ».  

Art. 2 - Les dispositions du présent arrêté sont 

applicables aux états financiers relatifs aux exercices 

ouverts à partir du 1er janvier 2010.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 6 juin 2011. 

Le ministre des finances 

Jelloul Ayed 

Vu 

Le Premier ministre 

Beji Caïd Essebsi 


